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Arrêtés ministériels

A.M., 2013
Arrêté numéro 0006-2013 du ministre de la Sécurité 
publique en date du 7 mars 2013

CONCERNANT l’élargissement du territoire d’applica-
tion du Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents mis en œuvre relativement 
à une tempête de neige survenue le 21 décembre 2012, 
dans des municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’arrêté du 22 janvier 2013 par lequel le ministre de 
la Sécurité publique a mis en œuvre le Programme général 
d’aide fi nancière lors de sinistres réels ou imminents afi n 
d’aider notamment les particuliers, les entreprises et les 
municipalités qui ont été touchés par une tempête de neige 
survenue le 21 décembre 2012;

VU l’annexe jointe à cet arrêté du 22 janvier 2013 
qui énumère les municipalités pouvant bénéfi cier de ce 
programme;

VU l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (cha-
pitre S-2.3) qui permet, au besoin, au ministre respon-
sable de l’application d’un programme d’en élargir le 
territoire concerné et d’en prolonger la période;

CONSIDÉRANT que des municipalités qui n’ont pas été 
désignées à l’arrêté précité ont été touchées par la tempête 
de neige survenue le 21 décembre 2012;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à ces 
municipalités ainsi qu’à leurs citoyens de bénéfi cier du 
Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres réels 
ou imminents;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents mis en œuvre le 22 janvier 
2013 relativement à une tempête de neige survenue le 
21 décembre 2012, dans des municipalités du Québec, est 
élargi afi n de comprendre les municipalités énumérées à 
l’annexe jointe au présent arrêté.

Québec, le 7 mars 2013

Le ministre de la Sécurité publique,
STÉPHANE BERGERON

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 07 — Outaouais

Boileau Municipalité

Bois-Franc Municipalité

Bowman Municipalité

Cascades-Malignes Territoire non organisé

Chelsea Municipalité

Denholm Municipalité

Dépôt-Échouani Territoire non organisé

Duhamel Municipalité

Gatineau Ville

Kazabazua Municipalité

La Pêche Municipalité

Lac-Lenôtre Territoire non organisé

Lac-Moselle Territoire non organisé

Lac-Pythonga Territoire non organisé

Lac-Simon Municipalité

L’Ange-Gardien Municipalité

Lochaber-Partie-Ouest Canton

Low Canton

Messines Municipalité

Montpellier Municipalité

Mulgrave-et-Derry Municipalité

Namur Municipalité

Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau Municipalité
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Municipalité Désignation

Thorne Municipalité

Val-des-Monts Municipalité

Région 14 — Lanaudière

Chertsey Municipalité

Entrelacs Municipalité

Mandeville Municipalité

Rawdon Municipalité

Saint-Alphonse-Rodriguez Municipalité

Saint-Calixte Municipalité

Saint-Donat Municipalité

Saint-Jean-de-Matha Municipalité

Saint-Michel-des-Saints Municipalité

Saint-Zénon Municipalité

Sainte-Béatrix Municipalité

Sainte-Émélie-de-l’Énergie Municipalité

Sainte-Julienne Municipalité

Région 15 — Laurentides

Amherst Canton

Barkmere Ville

Brébeuf Paroisse

Estérel Ville

Ferme-Neuve Municipalité

Gore Canton

Harrington Canton

Huberdeau Municipalité

Ivry-sur-le-Lac Municipalité

Kiamika Municipalité

La Conception Municipalité

Municipalité Désignation

La Macaza Municipalité

La Minerve Municipalité

Lac-des-Seize-Îles Municipalité

Lac-du-Cerf Municipalité

Lac-Saint-Paul Municipalité

Lac-Supérieur Municipalité

Lantier Municipalité

L’Ascension Municipalité

Mille-Isles Municipalité

Mont-Laurier Ville

Morin-Heights Municipalité

Nominingue Municipalité

Notre-Dame-du-Laus Municipalité

Rivière-Rouge Ville

Saint-Adolphe-d’Howard Municipalité

Saint-Faustin–Lac-Carré Municipalité

Saint-Sauveur Ville

Sainte-Adèle Ville

Sainte-Agathe-des-Monts Ville

Sainte-Anne-du-Lac Municipalité

Sainte-Lucie-des-Laurentides Municipalité

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson Ville

Val-David Village

Val-des-Lacs Municipalité

Val-Morin Municipalité

Wentworth-Nord Municipalité
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